
Direction des sécurités

Service interministériel de défense et de protection civile

Arrêté préfectoral n° DS/SIDPC/2025/215 du 25/11/2025
portant autorisation de survol

La Préfète de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU l'arrêté  du  10  octobre  1957  relatif  au  survol  des  agglomérations  et  des  rassemblements  de
personnes ou d'animaux,

VU l’arrêté du 17 novembre 1958 relatif à la réglementation de la circulation aérienne des hélicoptères,

VU l'annexe au règlement d'exécution (UE) n° 923/2012 modifié établissant les règles de l'air communes
et des dispositions opérationnelles relatives aux services et procédures de la navigation aérienne (SERA)
et notamment son paragraphe 5005 f) 1),

VU l'arrêté du 11 décembre 2014 modifié relatif à la mise en œuvre du règlement d'exécution (UE) n°
923/2012 modifié, et notamment son paragraphe FRA.3105,

VU l’arrêté préfectoral  du 24 juin 1986 relatif  à  la  délivrance des dérogations aux règles  de survol
applicable sur le territoire du département de la Savoie,

VU la  demande  de  dérogation  aux  hauteurs  de  survol  des  agglomérations  et  rassemblement  de
personnes, présentée par la société SAF Hélicoptère pour des travaux d’héliportage sur la commune de
Bourdeau ;

SUR proposition de la directrice de cabinet de la préfecture de la Savoie,

ARRETE

Article 1er - La société  SAF Hélicoptères, 516 Route de l’Aérodrome 73460 Tournon est autorisée à
survoler, en dérogation aux dispositions des articles 1 et 3 de l'arrêté du 10 octobre 1957 susvisé, dans
les  conditions  fixées  par  l'arrêté  préfectoral  du 24 juin  1986,  le  département de la  Savoie  en vue
d'effectuer  pour  des  travaux  d’héliportage  sur  la  commune de Bourdeau une journée entre  le  24
novembre 2025 au 19 décembre 2025. L’opération de survol ne pourra pas se dérouler le 12, 13, 14 et 19
décembre 2025 compte tenu de la reprise des vols charters hiver.
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Article 2 - Opérations

L’exploitant  doit  procéder  aux  opérations  précitées  conformément  à  l’ensemble  des  exigences
techniques  et  opérationnelles  applicables  du  règlement  (UE)  n°965/2012  modifié  déterminant  les
exigences techniques et les procédures administratives applicables aux opérations aériennes.

Article 3 - Régime de vol et conditions météorologiques

Les opérations seront conduites en conformité avec le point SERA.5001 du règlement d'exécution (UE)
n° 923/2012 modifié et le point FRA.5001 de l'arrêté du 11 décembre 2014 modifié relatif à la mise en
œuvre du règlement d'exécution (UE) n° 923/2012.

Article 4 - Hauteurs de vol et distances

La hauteur de vol est adaptée au travail. La distance minimale pour la mise en place de l’aéronef sur la 
zone de travail est conforme aux règles de l’air. La distance minimale par rapport aux habitations est 
adaptée au travail.

Article 5 - Pilotes

Les pilotes doivent disposer de licences professionnelles conformes au règlement AIRCREW avec un
certificat médical de classe 1.

Ils doivent être formés aux procédures de l’exploitant

Article 6 - Navigabilité

Les aéronefs utilisés sont titulaires d’un Certificat de Navigabilité valide.

Les modifications éventuelles de l’appareil dues au type de l’opération spécialisée devront avoir été
approuvées par l’Agence Européenne pour la Sécurité Aérienne (AESA) ou par l’Etat d’immatriculation
de l’appareil.

Les conditions d'exploitation dans la configuration spéciale dues à l'opération spécialisée doivent être
inscrites dans le manuel de vol.

Article 7 - Conditions opérationnelles

La hauteur minimale de travail et les conditions opérationnelles sont en accord avec l’autorisation «
haut risque » de l’exploitant référencée FR.SPO.0162

Le pilote doit avoir identifié les zones où il existe des obstacles pour déterminer ses trajectoires.

L’exploitant doit  avoir  mis en place une étude de sécurité et des procédures permettant d’assurer
qu’en  cas  de  panne  moteur  ou  d’urgence,  les  performances  de  l’aéronef  et  les  conditions
météorologiques du jour permettent :

 d’atterrir sur une des aires de recueils proposées sans mise en danger des personnes et des biens à la✓
surface et de réduire au minimum, dans la mesure du possible, les conséquences d’une panne moteur
pour les personnes à bord de l’aéronef.
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Les performances de l’aéronef nécessitent la désignation d’aires de recueil :
 L’exploitant s’assure préalablement à la mission qu’elles ne sont pas accessibles au public. Dans le cas✓

contraire, la mission doit être annulée.
 L’exploitant s’assure de l’accessibilité des aires de recueil.✓

Pour rejoindre le lieu des opérations, l’hélicoptère sans charge doit respecter les règles de l’air. Toute la
zone  survolée  par  l’hélicoptère,  lorsque  la  charge  est  accrochée  à  l’aéronef,  doit  répondre  aux
caractéristiques d’une aire de recueil (vide de toute personne et de tout bien).
Lors des survols effectués avec l’élingue déroulée, la commande électrique de largage de l’élingue doit
être désactivée afin d’assurer la sécurité des tiers et des biens sur les axes survolés. L'hélicoptère opère
à une masse telle que le point bas de l'élingue franchit les obstacles lors des phases d’atterrissage et de
décollage avec une marge de franchissement adéquate. L’exploitant doit avoir une idée précise de la
masse de la charge. Dans le cas contraire il doit mettre en place des mesures d’atténuation du risque. 

De plus l’exploitant doit s’assurer de la résistance des élingues en fonction de la charge à soulever et à
transporter.

L’exploitant  prend  en  compte  de  manière  effective  l’environnement  de  la  zone  de  travail  avec
reconnaissance préalable du site et des aires de recueil le cas échéant.

L’exploitant  devrait  prévoir  une  configuration  qui  permet  de  minimiser  les  incursions  dans  le
diagramme hauteur/vitesse en prenant en compte des conditions météorologiques probables pour le
jour de l’opération ;

Article 8 - Divers

Le pilote devra respecter le statut et les conditions de pénétration des différentes classes d’espaces
aériens et zones réglementées, dangereuses et interdites.

L’exploitant devra s’assurer que les trajectoires choisies ne mettent pas en cause la tranquillité et la
sécurité publique,  en l’occurrence,  une précaution particulière sera apportée afin que soit  évité le
survol des établissements sensibles tel qu’hôpitaux, établissements pénitentiaires, etc.

La présence à bord de toute personne n’ayant pas une fonction en relation avec le but du vol est
notamment interdite lors des vols effectués dans le cadre d’une opération spécialisée. Les personnes
qui  sont admises à bord des appareils  doivent avoir  des fonctions en relation avec les  opérations
effectuées  et  ceci  doit  être  clairement  défini  dans  le  manuel  d’activité  particulière  ou  le  manuel
d’exploitation (Task Specialist).

L’information des riverains ainsi que l’évacuation de tout ou partie de la zone concernée pourront,
dans certains cas exceptionnels de très basse altitude, être décidées par le préfet du département.

Article 9 - Avant chaque vol ou groupes de vols, l'exploitant ou ses pilotes devront aviser la direction
zonale  de  la  PAF Sud-Est,  brigade aéronautique,  au  04.72.84.96.16  ou par  fax  au  04.72.37.76.95,  en
portant à sa connaissance tous les éléments du vol prévu concernant le pilote, la machine et la mission
(les  messages  pourront  être  soit  téléphonés,  soit  faxés  ou  laissés  sur  répondeur,  soit  transmis  par
courrier électronique à dzpn-sudest-paf-pzapn@interieur.gouv.fr.)

Article 10 - Le non respect de ces obligations est susceptible d’entraîner la suspension de l’autorisation,
sans préjudice des éventuelles conséquences pénales.
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Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX) ou par voie dématérialisée, par
l'application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr  dans le délai de deux mois à compter
de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Savoie ou de sa notification.

Article  12 –  La  directrice  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Savoie,  le  maire  de  Bourdeau,  le
commandant du groupement de gendarmerie de la Savoie, la directrice de l’aviation civile Centre-Est,
le directeur zonal de la police aux frontières Sud-Est sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au RAA, notifié au directeur de la société SAF Hélicoptères
et transmis pour information à la brigade de gendarmerie des transports aériens

Chambéry, le 25/11/2025

La Préfète
Pour la Préfète et par dérogation
Le Directeur des Sécurités
David PUPPATO
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